
1  Hauteur conservée 10cm; hauteur du visage (depuis la base du menton à la ligne de 
coiffure) restituée à environ 7,8cm; hauteur du nez (depuis la base du nez jusqu’à la ligne 
de coiffure) estimée à ± 4,7cm. Publication: Laboury 1998: 349-351.

2  La bouche est abîmée sur la partie gauche du centre des lèvres et la cassure du nez 
part clairement de l’aile gauche de celui-ci vers son aile droite, ce qui indique que les 
coups ont été assenés sur le côté gauche du visage, sans doute par un droitier.

3  L’étiquette précise en outre que la pièce est réalisée en “granit”. La couleur noire de 
la pierre interdit cependant d’y voir un granit. Il s’agit en fait de diorite, roche apparentée 
au granit mais qu’il convient de distinguer de ce dernier, comme le soulignent  
T. De Putter & C. Karlshausen (1992: 70-71). L’appellation “granit noir” est d’ailleurs 

LA TÊTE MRAH E 2435 
FRAGMENT D’UNE STATUE DE THOUTMOSIS III PROSTERNÉ 

EN ATTITUDE D’OFFRANDE OU D’ADORATION

Dimitri Laboury

Tous ceux qui ont fréquenté les collections égyptologiques des Musées 
royaux d’Art et d’Histoire de Bruxelles ces dernières décennies savent que 
la science et l’amabilité de Luc Limme sont loin de n’être que légendaires. 
C’est pour moi un réel plaisir de rendre hommage à ses qualités de savant, 
mais aussi d’être humain, en lui dédiant cette courte étude de statuaire, que 
je lui avais promise, il est vrai, il y a déjà plusieurs années.
Durant la mission qu’il effectua en Égypte en 1905-1906, Jean Capart 

acquit pour le compte des Musées royaux d’Art et d’Histoire de Bruxelles 
une petite tête pharaonique en diorite, achetée sur le marché des antiqui-
tés, au Caire1. L’œuvre, conservée sous le numéro d’inventaire MRAH  
E 2435, se présente dans un état assez fragmentaire (Fig. 1). Seul subsiste 
le visage, avec le sommet du cou et une partie de l’oreille droite. Le front 
et l’œil gauche sont entaillés par une cassure oblique qui a emporté la 
tempe et l’oreille gauches. Comme l’oreille droite, le nez a été mutilé, 
ainsi que les lèvres2. La tête elle-même fut séparée du reste de la statue 
par un coup porté obliquement, depuis la nuque. Enfin, les parties encore 
saillantes du visage sont parfois blessées par de petits coups, notamment 
sur les joues et le bord du menton. Malgré ces mutilations, l’œuvre laisse 
encore percevoir les traits essentiels de sa physionomie.
L’étiquette qui accompagne la pièce dans sa vitrine au MRAH la pré-

sente comme un “Fragment d’une tête d’homme”, de “provenance 
inconnue”, datable du “Nouvel Empire”3. Même s’il est souvent délicat 
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à proscrire d’un point de vue géologique, même si elle correspond au concept utilisé par 
les anciens Égyptiens eux-mêmes (De Putter & Karlshausen 1992: 70-71).

de reconnaître un homme plutôt qu’une femme dans le seul visage d’une 
statue égyptienne, certains détails infimes de la tête E 2435 permettent 
d’assurer qu’elle provient d’une statue de roi, et, comme nous allons le 
voir, de l’effigie d’un roi masculin.
Tout d’abord, il faut constater que certains éléments de la coiffure du 

personnage sont encore visibles. En effet, la tempe droite (Fig. 1b) porte 
une série d’incisions dessinant la patte trapézoïdale qui complète toujours 

Fig. 1. Vues de face (a), du profil droit (b) et de 3/4 avant gauche (c),  
et reconstitution graphique du profil droit (d) de la tête MRAH E 2435. 

Clichés et restitution de l’auteur



	 la tête mrah e 2435� 415

4  Sur la khat, cf. Eaton-Krauss 1977. Sur le némes, le lecteur pourra se reporter aux 
études de typologie évolutive proposées par Evers 1929: 7-17; Kriéger 1960: 39-44; et 
Cherpion 1991: 30-32; en attendant la publication des recherches que Sylvain Cabaret a 
consacrées à cette coiffure royale dans un double travail de fin d’étude à l’Université de 
Montpellier (à ce propos, cf. le site internet www.lenemes.tk).

5  Une note manuscrite dans les archives de feu R. Tefnin sur la statuaire du Nouvel 
Empire précise que selon P. Gilbert, il pourrait s’agir d’un portrait de Thoutmosis III. 
L’analyse qui suit confirme cette déduction. Je tiens à exprimer ici ma profonde gratitude 
envers le regretté R. Tefnin pour m’avoir si généreusement ouvert sa richissime documen-
tation personnelle sur la statuaire du Nouvel Empire.

6  Pour les portraits statuaires assurés d’Ahmosis, cf. l’oushebti du roi British Museum 
EA 32191 et la tête de la collection Charles D. Kelekian de New York publiée par Romano 
1976: 103-105, pl. 28-29. Sur l’art archaïsant de cette époque, cf. Romano 1983; Morkot 
2003: 95-96; Russmann 2005: 23-5; Einaudi 2008: 66.

le bandeau frontal du némes et de la khat, deux coiffures typiques des rois 
de l’ancienne Égypte4. Sur le côté gauche du cou subsiste par ailleurs un 
infime vestige de la coiffure qui, à lui seul, suffit à démontrer que la tête 
E 2435 portait initialement le némes, puisqu’il conserve les restes de ban-
des sculptées horizontalement sur le couvre-chef et détermine un angle 
qui correspond à la jonction entre l’aile du némes, verticale, et le pan de 
cette coiffure qui retombait sur l’épaule (Fig. 1c). Si la tête était coiffée 
du némes, elle représentait ipso facto un pharaon.
Étant donné l’état de conservation de l’œuvre et la perte de toute infor-

mation relative à son contexte d’origine, nous ne disposons plus que de 
l’analyse stylistique du rendu de son visage pour déterminer l’identité de 
ce pharaon. Comme le mentionne la fiche descriptive qui accompagne la 
petite tête aux Musées royaux d’Art et d’Histoire, il s’agit très clairement 
d’une sculpture du “Nouvel Empire”5. La simplification idéalisante qui 
la caractérise, particulièrement perceptible dans le dessin des yeux, la 
forme de la bouche ou le traitement des volumes, permet d’ailleurs d’y 
reconnaître le célèbre “style thoutmoside”, typique des productions plas-
tiques de l’Égypte pharaonique au début de la 18e dynastie, soit aux 
environs du 15e siècle avant notre ère.
L’iconographie des deux premiers rois de la 18e dynastie est en fait 

incompatible avec celle de la tête MRAH E 2435: le portrait du premier 
de ces pharaons, Ahmosis, présente encore un archaïsme très marqué, 
inspiré de l’art du tout début du Moyen Empire, avec des yeux particu-
lièrement grands et un peu globuleux6, que l’on ne retrouve pas sur la 
tête de Bruxelles; celle-ci est par ailleurs dépourvue des traits physiono-
miques qui caractérisent les statues assurées d’Amenhotep Ier, fils d’Ah-
mosis et deuxième souverain de la 18e dynastie: des joues pleines malgré 
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7  Cf. Bothmer 1988; sur l’iconographie d’Amenhotep Ier, cf. également Tefnin 1972; 
Romano 1976: 97-111; Romano 1983: 103-115.

8  Pour le portrait de Hatshepsout à partir de sa prise de pouvoir, cf. Tefnin 1979; pour 
la datation de son couronnement en l’an 7, cf. Dorman 1988: 18-45; Laboury 1998: 
19-20. Sur l’iconographie de Thoutmosis Ier, cf. Tefnin 1979: 62-66; Müller 1979; 
Lindblad 1984: 49-58; Laboury 1998: 478-481; sur celle de son fils et successeur, 
Thoutmosis II, cf. Lindblad 1984: 59-63; Dreyer 1984; Gabolde 1987: pl. 2-3; 
Gabolde 2000.

9  Pour la statuaire d’Amenhotep II, cf. Müller 1953; Bothmer 1954; Vandier 1958: 
306-310; Krauspe 1977; Leblanc 1986; Sourouzian 1991: 64-65; pour celle de  
Thoutmosis IV, cf. Bryan 1987; Bryan 1991: 211-213, pl. 14-17.

10  Pour une synthèse historique sur le règne de Thoutmosis III, cf. Laboury 1998.
11  Cf., entre autres références, Vandier 1958: 302; Friedman 1958; Müller 1970: 

xxxiii (no 110); Tefnin 1974: 14-16; Fazzini et al. 1989: no 36; Russmann 1990: 89; 
Schoske 1990.

12  Pour l’étude de la statuaire de Hatshepsout, cf. Tefnin 1979; pour celle de Thout-
mosis III, cf. Laboury 1998.

un plan facial très plat et une protubérance mentonnière de forme hémis-
phérique, habituellement incisée par une fossette bien nette7.
Il faut donc chercher le modèle de la tête MRAH E 2435 au sein la 

période thoutmoside au sens strict de l’expression, c’est-à-dire entre le 
règne de Thoutmosis Ier et celui de son arrière arrière-petit-fils, Thout-
mosis IV. La courbure du sourcil, qui s’incurve pour suivre l’arcade 
sourcilière en direction du sommet de l’arête nasale, et la subtilité du 
modelé des joues interdisent de situer la petite tête de Bruxelles avant la 
prise de pouvoir de Hatshepsout, c’est-à-dire avant l’an 7 du règne de 
Thoutmosis III8. Par ailleurs, les yeux de MRAH E 2435 sont trop peu 
allongés pour correspondre aux portraits d’Amenhotep II et de Thoutmo-
sis IV9, respectivement le fils et le petit-fils de Thoutmosis III. Le royal 
modèle de la tête présentement discutée doit donc être situé, d’un point 
de vue chronologique, sous le règne de Thoutmosis III. Le problème est 
que ce règne connut deux pharaons: Thoutmosis III, bien sûr, mais aussi 
sa tante et belle-mère, Hatshepsout, d’abord régente puis corégente, 
lorsqu’elle décida d’assurer le pouvoir en tant que roi à part entière et 
non plus au nom de son neveu10.
La ressemblance très forte qui unit les statues de Thoutmosis III et 

celles de sa tante, Hatshepsout, a souvent été soulignée11 et on a long-
temps cru qu’en l’absence d’inscription ou de contexte archéologique 
univoque, il était impossible d’affirmer qu’une tête sculptée représentait 
plutôt l’un que l’autre. En réalité, l’étude systématique de l’ensemble des 
statues assurées des deux souverains permet de mettre en évidence une 
série de critères, certes subtils mais absolument systématiques, qui dis-
tinguent les portraits en ronde-bosse des deux anciens corégents12. 
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Comme l’iconographie de Hatshepsout, l’image officielle de Thoutmosis 
III a évolué au cours de son règne, mais qu’elle que soit la période envi-
sagée, certains détails physionomiques opposent toujours les statues des 
deux rois (Laboury 1998: 647-655):

1°	l’os malaire du visage des sculptures de Thoutmosis III est bas et 
saillant, déterminant non seulement une pommette bien visible, mais 
surtout une nette dépression horizontale sous l’œil, alors que le plan 
facial des statues de Hatshepsout est extrêmement plat;

2°	le menton des portraits de la reine est vertical, presque effacé, alors 
que les effigies de son neveu présentent une forte protubérance men-
tonnière, dont le profil dessine la forme d’un S sous la lèvre;

3°	enfin, lorsque le nez est bien conservé, on constate qu’il est plus pointu 
et moins charnu sur les statues de Hatshepsout que sur celles de Thout-
mosis III.

La tête de Bruxelles est aujourd’hui dépourvue de son nez. Cependant, 
la morphologie de ses joues et de son menton est parfaitement conservée 
et autorise donc l’identification de son modèle: la pommette est saillante 
et basse, créant une dépression horizontale bien sensible sous l’œil (Fig. 
1a-c), et le menton présente de profil la forme d’un S, avec une protubé-
rance mentonnière nettement marquée et mise en évidence par un renfon-
cement sous la lèvre inférieure (Fig. 1b). Même en l’absence de toute 
inscription et de toute information sur le contexte original de l’œuvre, il 
est donc clair que MRAH E 2435 provient d’une statue qui représentait 
le pharaon Thoutmosis III.
Comme cela vient d’être rappelé, l’iconographie de Thoutmosis III a 

évolué au cours de son règne. Cette évolution se marque essentiellement 
par des modifications de la physionomie prêtée au roi, qui, par ces trans-
formations de son image officielle, cherche à ajuster son portrait et sa 
politique de légitimation en se revendiquant plutôt d’un ancêtre ou d’un 
autre prédécesseur (Laboury 1998).
À partir de l’an 42 de son règne, en même temps qu’il décrète la per-

sécution officielle de son ancienne co-régente, décédée depuis plus de 
vingt ans, Thoutmosis III adopte une iconographie qui rappelle celle de 
son père et de son grand-père, Thoutmosis II et Thoutmosis Ier: l’ensem-
ble du visage s’inscrit très nettement dans une structure géométrique de 
type cubique, avec une composition basée sur la ligne droite; la mandi-
bule est large, soulignant l’aspect quadrangulaire de la base du visage, 
les yeux sont grands ouverts, avec des paupières très horizontales, sous 
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13  À ce propos, cf. Laboury 1998: 573-579.

des sourcils tout aussi rectilignes, le nez présente une arête bien droite et 
les lèvres ont une épaisseur régulière, mettant également en évidence la 
ligne horizontale (Laboury 1998: 457-512). La rondeur des traits de la 
tête MRAH E 2435 s’accorde assez mal avec cette conception archaï-
sante du visage royal. Étant donné que ce style qui évoque de très près 
les deux ancêtres et prédécesseurs directs du monarque est également 
attesté pendant les sept premières années du règne de Thoutmosis III 
(Laboury 1998: 585-590), on peut en déduire que la petite tête de 
Bruxelles fut sculptée entre l’an 7 et l’an 42 de ce même souverain.
À partir de l’an 7, date du couronnement de Hatshepsout en tant que 

véritable pharaon, le portrait officiel de Thoutmosis III est très nettement 
soumis à l’influence de l’iconographie de sa tante. C’est ainsi qu’assez 
vite, les effigies du jeune roi présentent un plan facial triangulaire, avec 
une mandibule effacée dans la plastique des joues et des yeux presque 
exorbités, mis en évidence par des sourcils très hauts et fortement arqués, 
suivant le modèle physionomique que la reine devenue roi vient d’intro-
duire pour ses propres représentations (Laboury 1998: 591-628). Même 
durant la phase ultime de son iconographie, Hatshepsout est figurée avec 
un regard moins serein que celui de la tête de Bruxelles, ses sourcils 
demeurant notamment beaucoup plus incurvés sur son front (Tefnin 
1979: pl. 12, 19-27). Ceci permet donc de rejeter la possibilité que la tête 
MRAH E 2435 ait été réalisée pendant la période où son modèle, Thout-
mosis III, partageait le trône d’Égypte avec sa tante et belle-mère.
Dans le courant de l’an 22, peu de temps après la disparition de 

Hatshepsout, Thoutmosis III fait à nouveau modifier son image officielle, 
personnalisant le modèle physionomique hérité de la corégence (Laboury 
1998: 513-571). Ainsi, ses traits individuels, — l’os malaire bas et 
saillant et la protubérance mentonnière marquée, — sont accentués et 
son nez, nettement busqué, se termine par un lobule bien rond et charnu. 
La composition du visage, cette fois basée sur la ligne courbe, s’appa-
rente davantage à celle de la tête MRAH E 2435. Les sculptures les plus 
proches de cette pièce, Le Caire CG 42069 et JE 39260 (Laboury 1998: 
238-239, 241-246), présentent une version adoucie de la physionomie des 
portraits royaux assurément réalisés durant la seconde moitié de la troi-
sième décennie du règne et pourraient dater des années 30 de ce règne13. 
Si l’on prolonge graphiquement le reste de l’arête du nez de MRAH E 
2435 et que l’on restitue ainsi son nez (Fig. 1d), il apparaît que ce dernier 
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14  Le sommet de l’oreille est normalement aligné sur un même plan horizontal que la 
base de la ligne de coiffure, ou, éventuellement, le sommet des sourcils Pour l’adaptation 
de ce principe dans la statuaire colossale, cf. Laboury 2008.

15  Sur ce rite, cf. Dominicus 1994: 33-36, et, dans la sphère royale, les commentaires 
d’un assemblage de talatat de Karnak par Vergnieux 2000: 125-127; et infra.

présentait nécessairement un profil rond, ni droit et ni franchement bus-
qué, comme celui des œuvres du Musée Égyptien du Caire qui viennent 
d’être évoquées. La petite tête de Bruxelles se révèle donc, à l’analyse, 
provenir d’une statue de Thoutmosis III sculptée entre l’an 22 et l’an 42 
de ce roi, probablement durant la quatrième décennie de son règne.
L’état de conservation du seul fragment qui semble nous être parvenu 

de cette statue pourrait laisser penser qu’il est impossible de pousser plus 
avant la restitution de celle-ci. Un autre détail de la tête MRAH E 2435 
permet cependant de reconstituer l’apparence initiale, — au moins dans 
ses grandes lignes typologiques, — de cette sculpture de Thoutmosis III: 
il s’agit de l’orientation prise par le cou sous la mandibule du roi  
(Fig. 1b). En effet, l’angle formé par ces deux éléments anatomiques, 
— le cou et la base de la mâchoire, — est plus ouvert que sur les statues 
habituelles de pharaon, représenté debout, assis ou agenouillé, le torse 
droit et vertical. La tête du souverain apparaît ici comme poussée vers 
l’avant par rapport au cou, au point que, fait exceptionnel, la pomme 
d’Adam ressort légèrement, créant un profil arrondi à la gorge. Puisque 
la statuaire égyptienne veille toujours à représenter la tête du roi droite, 
avec un regard horizontal14 ou légèrement orienté vers le bas, mais jamais 
vers le haut, cet étirement du cou implique que le torse de Thoutmosis 
III était penché vers l’avant (Fig. 1d).
Plusieurs possibilités typologiques sont attestées et donc envisageables, 

mais leur étude révèle que le seul détail de l’inclinaison du cou à la base 
de la tête ne permet pas de déterminer avec certitude laquelle de ces 
options avait été adoptée pour la sculpture dont provient la petite tête de 
Bruxelles. En effet, la ronde-bosse pharaonique peut, à l’occasion, repré-
senter le roi prosterné, suivant diverses formes qui vont de l’attitude cou-
ché à plat ventre, en position d’adoration sn t15, mais la tête relevée, — 
comme sur l’exceptionnelle statuette d’Amenhotep III du University of 
Pennsylvania Museum de Philadelphie (inv. E 48.16.1; Fischer 1956), 
— à la position agenouillée, mais avec les deux jambes décalées, l’une 
vers l’avant, l’autre étendue en arrière, entraînant une inclinaison plus ou 
moins importante de l’ensemble du corps (Fig. 2a-b) (Matthiew 1930; 
Aldred 1955; Müller 1955; Bothmer 1960). Le problème pour recons-
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Fig. 2. Représentations de statues de Thoutmosis III prosterné en attitude 
d’offrande et d’adoration dans la tombe du vizir Rekhmirê (TT 100) (a), 

d’après Davies 1943: pl. 37-38; représentations de statues offrant un même 
haut vase dans différentes positions (b), d’après Müller 1955: pl. 19b-d; 
représentation de l’adoration du roi par le vizir Ramose dans la tombe de ce 

dernier (TT 55) (c), d’après (Davies 1941: pl. 34)
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16  Un autre exemple analogue est donné par le même auteur à propos des statues du 
roi tenant devant lui une table d’offrande, debout, agenouillé ou agenouillé et prosterné 
(Müller 1955: pl. 20a-c).

tituer sur cette base l’apparence initiale de la tête MRAH E 2435 est que 
l’orientation du cou n’est pas directement proportionnelle à celle du reste 
du corps sur les différentes statues du corpus concerné. Ainsi, par exem-
ple, les deux plus grandes œuvres conservées de ce type, toutes deux de 
taille humaine, Philadelphie E 16199 – Le Caire CG 1040 (Bothmer 
1960) et Florence 5625 (Müller 1955), figurent le souverain d’Égypte 
dans une attitude presque identique, légèrement incliné vers l’avant, sui-
vant un angle très semblable, mais avec une inclinaison du cou sensible-
ment différente, la tête d’Osorkon II de Philadelphie étant beaucoup plus 
étirée vers l’avant que celle du torse de Florence. Inversement, l’angle 
très obtus formé par le cou et la base de la mâchoire sur cette tête de 
Philadelphie trouve son plus proche parallèle dans une statuette de Ram-
sès IX (coll. Trechmann), qui montre le roi presque couché sur sa jambe 
avant (Aldred 1955). Il est donc impossible de déduire la position pré-
cise du corps du roi prosterné à partir de la seule orientation de son cou.
On pourrait croire que l’inclinaison du torse royal est avant tout fonc-

tion de l’objet que le monarque présente devant lui, et en particulier de 
la hauteur de cet objet, mais les cas rassemblés par H.W. Müller mon-
trent qu’il ne s’agit pas là du seul facteur déterminant puisque, par exem-
ple, pharaon peut offrir le même haut récipient évasé à genoux joints et 
torse vertical, suivant la position traditionnelle, agenouillé et prosterné 
vers l’avant, ou encore véritablement à plat ventre (Fig. 2b)16. Il y a donc 
une nuance volontairement introduite par le commanditaire de l’œuvre 
dans le choix de la position prêtée au roi sur ces différentes statues qui 
le montrent incliné vers l’avant.
Militza Matthiew semble avoir été la première, en 1930, à interpréter 

le type statuaire du roi prosterné en attitude d’offrande, en proposant, sur 
base des cas particuliers qu’elle étudiait (les trois statues ou fragments de 
statues de Ramsès II Le Caire CG 42142-42144), de le lier aux rites de 
couronnement (Matthiew 1930). Pour Cyril Aldred, également, “All 
these prostrating statues evidently represent the king performing that part 
of the coronation ceremonies in which he made his submission before a 
particular god and proffered his titulary” (Aldred 1955: 5); tandis que 
B.V. Bothmer, synthétisant les vues de C. Aldred et de H.W. Müller sur 
la question, concluait que “beyond the mere act of proffering, this pos-
ture of obeisance identifies the king as directing his movement explicitly 
to his god or gods” (Bothmer 1960: 5).
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Même si la signification à accorder à cette attitude de prosternation 
royale pourrait sembler, a priori et sur un plan anthropologique général, 
assez évidente, il n’est pas sans intérêt, me semble-t-il, de constater que 
la documentation pharaonique permet de la valider avec certitude en tant 
que concept culturellement admis — voire construit — par les anciens 
Égyptiens eux-mêmes.
Tout d’abord, la langue égyptienne utilise plusieurs expressions pour 

décrire les attitudes de prosternation (Dominicus 1994: 33-36), leur don-
nant, d’une part, un sens précis et établissant, d’autre part, une certaine 
équivalence ou, à tout le moins, une très forte parenté sémantique entre 
elles. Ainsi, la position la plus extrême, celle du personnage étendu de 
tout son long sur le sol, est habituellement décrite comme “se mettre sur 
le ventre”, rdî + pronom dépendant réflexif Ìr Ì.t, devant (m-bÌ) un 
personnage auquel on témoigne de la sorte son respect et son allégeance,- 
en général un dieu, ou le roi. Une expression alternative, tout aussi des-
criptive, est celle de sn t, “embrasser le sol”. L’iconographie de cet acte 
sn t révèle une certaine disparité, faisant intervenir les différentes atti-
tudes de prosternation que nous avons rencontrées dans la statuaire 
royale. Un excellent exemple nous en est fourni par une représentation, 
célèbre, de la tombe thébaine du vizir Ramose (TT 55) (Fig. 2c): la 
légende de la scène décrit l’action du propriétaire du monument comme 
rdî.t îw n n†r nƒr sn t n nb t.wy, littéralement “donner l’adoration au 
Dieu Parfait, embrasser le sol pour le Maître du Double-Pays”, ne lais-
sant aucune ambiguïté possible sur le sens de son geste; précisément, 
Ramose est représenté à genoux, torse droit et bras tendus vers l’avant, 
en signe d’adoration, et, juste derrière, — en arrière-plan, — en train 
d’embrasser le sol, mais en s’agenouillant jambes disjointes (Fig. 2c) 
comme le souverain sur les statues présentement discutées. Une forme 
d’équivalence entre les deux attitudes de soumission respectueuse, 
allongé ventre à terre et prosterné à genoux, est exprimée, à la même 
époque, sous le règne d’Amenhotep IV – Akhénaton, par plusieurs repré-
sentations de l’adoration d’Aton par la famille royale, où le souverain et 
les siens sont tantôt à plat ventre, tantôt agenouillés, jambes séparées et 
face contre terre (Vergnieux 2000: 125-127; Vergnieux & Gondran 
1997: 170-173). En écriture tardive, dite ptolémaïque, le signe du per-
sonnage qui se prosterne de la sorte se lit d’ailleurs sn ou sn-t (Daumas 
1988: 10 [A 145 et 147]).
En outre, l’expression (m) p()d Ìr t, “(avec le) genou à terre”, sert 

tant à décrire les statues de pharaon agenouillé qu’à désigner, dans les 
autres contextes, une attitude d’humilité et de soumission, notamment 
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17  Le même raisonnement s’applique à l’attitude du roi couché: cf. la statuette  
E 48.16.1 du University of Pennsylvania Museum de Philadelphie, évoquée supra, qui 
figure Amenhotep III, paumes face au sol, en adoration à plat ventre, et les représentations 
de statues du roi offrant dans la même position (Fig. 2b).

18  Cf. Hildesheim, Pelizaeus Museum 69 (Khéphren; Martin-Pardey 1977: 70-73).

pour des ennemis vaincus (Wb: I, 500-501). On retrouve cette conven-
tion de manière très constante dans l’iconographie, où ce geste est adopté 
par les tributaires étrangers et par les Égyptiens eux-mêmes devant 
leur(s) supérieur(s) hiérarchique(s) (Dominicus 1994: 14-18, 34).
Enfin, dans le contexte plus strictement royal, l’attitude de soumission 

culturellement objectivée de s’incliner en mettant le(s) genou(x) à terre 
peut servir à exprimer tant la pieuse présentation de l’offrande que l’ado-
ration elle-même, soit les deux facettes de l’activité rituelle du pharaon 
vis-à-vis des dieux. C’est effectivement ce qu’incite à conclure une scène 
de la tombe du vizir Rekhmirê (TT 100) qui figure, au milieu d’un 
ensemble de statues royales destinées au domaine d’Amon de Thèbes, 
deux sculptures de Thoutmosis III prosterné (Fig. 2a), qui nous ramènent 
à l’époque de réalisation de la petite tête de Bruxelles et pourraient évo-
quer le type précis de la statue dont elle est issue, — même s’il est 
désormais impossible de le démontrer. La première de ces deux œuvres 
montre le souverain en train de présenter devant lui une petite table d’of-
frande, tandis que la seconde le dépeint les mains vides, tournées vers le 
sol, en un geste bien connu de prière ou de vénération (Dominicus 1994: 
21-25, 32); la juxtaposition des deux statues, par ailleurs identiques en 
tout point, révèle la polyvalence de l’attitude prêtée au roi pour évoquer 
les deux aspects complémentaires de la relation de piété qu’il entretient 
avec son interlocuteur divin: l’offrande et l’adoration17.
Par rapport aux statues du souverain agenouillé, le torse droit et verti-

cal, en simple attitude d’offrande, qui apparaissent dès la 4e dynastie18, les 
œuvres représentant pharaon engagé dans la même action mais en attitude 
de prosternation plus ou moins marquée manifestent donc une compo-
sante affirmée de pieuse soumission envers la divinité. Dans ce contexte, 
il n’est sans doute pas anodin de constater que la représentation statuaire 
du roi en adoration ne semble pas antérieure à Sésostris III (Laboury 
2000: 88) et que, à l’exception d’un élément d’encensoir que H.G.  
Fischer proposait de dater du règne de ce même roi (Fischer 1956), les 
statues véritables du monarque prosterné apparaissent comme une inno-
vation du Nouvel Empire, qui trouve pleinement son sens dans l’évolution 
générale de la conception du rapport entre le roi d’Égypte et les dieux à 
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19  Il faut signaler ici deux fragments de statuettes du début de la 18e dynastie qui 
semblent antérieures à MRAH E 2435 mais illustrent assurément le type statuaire du roi 
prosterné en attitude d’offrande ou d’adoration: New York MMA 26.7.1400, de la collec-
tion Carnarvon (achetée sur le marché des antiquités du Caire) (Hayes 1990: 122-123), 
qui, selon moi, devrait être attribuée à Thoutmosis Ier ou Thoutmosis II (cf. Le Caire JE 
52364: Gabolde 2000); et le petit buste Munich SSÄK ÄS 7157; que A. Grimm, S. 
Schoske et D. Wildung proposent de dater du règne d’Amenhotep Ier (Grimm, Schoske & 
Wildung 1997: 66 [no 48]; Grimm & Schoske 1999: 78, 108 [no 50]).

cette époque (notamment Assmann 1991 et Vernus 1995). Et même si 
elle n’en est très probablement pas le plus ancien exemple qui nous soit 
parvenu19, la petite tête E 2435 des Musées royaux d’Art et d’Histoire de 
Bruxelles, aussi anodine qu’elle puisse paraître au premier abord, compte 
parmi les premiers témoignages de ce type sculptural nouveau.
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